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Sujet régional pour l’ensemble des centres de gestion des Hauts de France 
 

 

CONCOURS EXTERNE, INTERNE & 3ème CONCOURS 
AGENT DE MAITRISE TERRITORIAL 

 
SESSION 2021 

 
 

RESOLUTION D’UN CAS PRATIQUE 
 
 

ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ : 
 
Résolution d'un cas pratique exposé dans un dossier portant sur les problèmes 
susceptibles d'être rencontrés par un·e agent·e de maîtrise territorial·e dans l'exercice                
de ses fonctions, au sein de la spécialité au titre de laquelle la/le candidat·e concourt.  
 

Durée : 2 heures 
Coefficient : 3 

 
 

SPÉCIALITÉ : ESPACES NATURELS, ESPACES VERTS. 
  
 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET : 
 

 Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre nom                          
ou un nom fictif, ni initiales, ni votre numéro de convocation, ni le nom de votre collectivité 
employeur, de la commune où vous résidez ou du lieu de la salle d’examen                                   
où vous composez, ni nom de collectivité fictif non indiqué dans le sujet, ni signature                     
ou paraphe. 

 
 Sauf consignes particulières figurant dans le sujet, vous devez impérativement utiliser                

une seule et même couleur non effaçable pour écrire et/ou souligner. Seule l’encre noire                
ou l’encre bleue est autorisée. L’utilisation de plus d’une couleur, d’une couleur non 
autorisée, d’un surligneur pourra être considérée comme un signe distinctif. 

 
 Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 
 
 L’utilisation d’une calculatrice électronique programmable ou non-programmable                       

sans dispositif de communication à distance est autorisée. 
 
 Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte. 

 
 

Ce sujet comprend 19 pages. 
 

Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend 
le nombre de pages indiqué. 

 
S’il est incomplet, en avertir le surveillant. 
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 Le candidat s’il traite les questions dans un ordre différent prendra le soin                  

de préciser le numéro de la question avant d’y répondre. 
 
 Des réponses rédigées sont attendues et peuvent être accompagnées si besoin               

de tableaux, graphiques, schémas … 
 
 Seuls les documents comportant la mention : 

« DOCUMENT A COMPLETER ET A JOINDRE A VOTRE COPIE DE CONCOURS ». 
seront ramassés et agrafés à votre copie de concours. 
Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif sur ce document (Nom, N°, etc.). 
 

 
Vous êtes agent de maitrise territorial au sein des services techniques de Techniville qui compte 
20 000 habitants. La nouvelle municipalité souhaite engager une démarche écologique d’entretien 
de ses espaces y compris sur les 3 cimetières de la ville. Le directeur des espaces verts souhaite 
vous associer à la démarche, il vous demande de travailler avec lui et d’accompagner                               
ce changement. Les objectifs sont de favoriser la biodiversité en ville et de préserver                     
les ressources.  
 
Les trois cimetières de la ville font l’objet de traitements herbicides plusieurs fois dans l’année. 
Quelques désherbages mécaniques sont réalisés en complément de ces traitements. 
 
Le directeur des espaces verts vous demande de répondre aux questions suivantes :  
 
Question 1 Les herbicides utilisés sur l’ensemble des allées et des espaces entre                            

les monuments empêchent toute vie de s’installer, 
 
1.A Quels sont les points de réglementation qu’il convient de maitriser                         

pour l’utilisation des produits phytosanitaires dans les espaces verts                       
et dans les cimetières ? (2 points). 

 
1.B Quelles sont les techniques alternatives à l’utilisation des herbicides                   

qui pourraient être mises en œuvre dans les cimetières ? (2 points). 
 
1.C Quel pourrait être le bénéfice pour la biodiversité si une gestion écologique 

était mise en place sur ces sites? (2 points). 
 

 
Question 2  En vous aidant des documents joints et en faisant appel à vos connaissances 

personnelles,  
 

2.A  Pouvez-vous donner les avantages d’une démarche écologique de gestion 
des cimetières sur les 3 axes du développement durable ? (4 points). 

 
2.B  Le tableau en annexe 1 « mode opératoire de la mise en œuvre d’une 

démarche écologique » reprend les grandes étapes de votre méthodologie, 
complétez le tableau avec au moins 4 étapes clés ? (5 points). 

 
2.C  Pour parvenir à passer d’une gestion « chimique » à une gestion écologique 

des cimetières pouvez-vous donner les besoins du service en terme                       
de moyens matériels, humains (exemple: formations) et aides extérieures 
(études, prestation de services …) (3 points). 

 
2.D  Pour faire accepter la démarche de gestion écologique auprès des habitants 

et la méthodologie proposée auprès des élus de la collectivité .Argumentez 
vos choix en quelques lignes? (2 points). 
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Liste des documents : 
 
Document 1  « Conception et gestion écologique des cimetières ». 

courrierdesmaires.fr – Mars 2015 - 1 page. 
 
 
Document 2  « Valoriser les cimetières, lieux de sociabilité ouverts sur la ville » (Extrait). 

SIFUREP – Colloque Valoriser les cimetières, lieux de sociabilité ouverts sur la 
ville - Octobre 2011 - 6 pages. 

 
 
Document 3  « Le cimetière, un lieu plein de vie ». 

fetedelanature.com - Fiche action de la fête de la nature 2019 – Mai 2019 -                       
2 pages. 

 
 

Document 4  « Objectif zéro phyto ». 
lpo.fr - fiche technique LPO n°5 - Décembre 2015 – 3 pages. 

 
 
Document 5  « La biodiversité dans les cimetières » (extrait). 

coeurdeshautsdefrance.fr - Aménagement et gestion des cimetières - Aurore 
Guibert  - mars 2019 - 1 page. 

 
 
Document 6  « Conception et gestion écologique des cimetières » (Extrait). 

Natureparif agence régionale pour la nature et la biodiversité - guide pratique - 
Jonathan Flandin – 2015 – 2 pages. 

 
 
Liste des annexes : 
 
Annexe 1 « mode opératoire de la mise en œuvre d’une démarche écologique » 

« DOCUMENT A COMPLETER ET A JOINDRE A VOTRE COPIE DE 
CONCOURS ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Documents reproduits avec l’autorisation du C.F.C. 
 

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents 
non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet. 

 
 


